
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10030

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Renforcement du financement des associations
Question écrite n° 10030

Texte de la question

M. Julien Brugerolles alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la situation
alarmante du secteur associatif et la nécessité de renforcer le financement des associations. En France, le
secteur associatif compte 2 millions d'associations, près de 20 millions de bénévoles et 1,8 million de salariés.
Dans les communes, dans le sport, dans la culture, auprès des personnes âgées ou en situation de handicap,
pour l'accès aux soins ou aux droits, pour la solidarité et l'éducation populaire, les associations ont un rôle
unique dans le pays. Elles luttent également contre la précarité et l'isolement et défendent l'environnement. Elles
sont présentes sur tous les territoires, en ville comme à la campagne, et s'adressent à tous, quel que soit l'âge.
Aussi essentielles soient-elles, les associations sont aujourd'hui en danger. Les coupes budgétaires de 2025 ont
provoqué un séisme en matière d'emplois dans le secteur. En outre, celles annoncées pour 2026, si elles
venaient à être confirmées, amplifieraient la crise et menaceraient directement la survie des associations les
plus fragiles tandis que 186 000 emplois seraient menacés. Alors que le secteur associatif est créateur de
richesses à hauteur de 124 milliards d'euros et représente de 10 % de l'emploi privé, une enquête du
Mouvement associatif révèle que 69 % des associations employeuses déclarent que le montant de leurs fonds
propres est fragile ou nul, que 45 % des subventions sont en baisse, que 39 % des associations envisagent des
réductions d'effectifs et que 28 % d'entre elles doivent réduire ou annuler leurs activités. Par ailleurs, la
suppression de la plupart des emplois aidés (PEC, CUI, CAE) a affecté 48 % des associations. Sans oublier les
retards dans les versements des fonds publics qui sont souvent ingérables faute de trésoreries suffisamment
solides. En 2024, dans un avis publié sous le titre « Renforcer le financement des associations : une urgence
démocratique », le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a lancé l'alerte sur l'urgence à agir
pour pérenniser les associations et leurs moyens d'action. Pour y parvenir, 20 préconisations ont été identifiées
comme prioritaires par les associations, parmi lesquelles : augmenter les subventions de l'État et des
collectivités territoriales en fixant à 2,5 % la part du budget de l'État consacrée aux associations et en mettant en
œuvre une loi de programmation pluriannuelle de financement de la vie associative, consolider la définition de la
subvention et en faire le mode de calcul principal des associations en complétant et en donnant une base
législative à la circulaire « Valls », créer de nouveaux emplois aidés d'utilité sociale et citoyenne, transformer la
déductibilité des dons aux associations d'intérêt général en crédit d'impôt et créer un fonds national de
mobilisation pour la vie associative cogéré par des représentants des collectivités territoriales, de l'État et du
monde associatif. Aussi, il lui demande quelle est sa position sur ces préconisations et, plus largement,
comment le Gouvernement compte répondre au cri d'alarme du secteur associatif et agir pour protéger les
associations.

Texte de la réponse

Les différents programmes ministériels contribuent fortement au financement du secteur associatif, à hauteur de
9,5 Mds€, comme en témoigne le « jaune » annexé au projet de loi de finances détaillant l'effort de l'État en
faveur des associations. Il faut ajouter à ce montant les dépenses gérées par l'Agence de services et de
paiement et des organismes tels que l'Agence nationale du sport, l'Agence nationale de la cohésion des
territoires et l'Agence du service civique. Les dépenses fiscales raccrochées au programme jeunesse et vie
associative doivent également être prises en compte, et représentent un effort de 4 Md€ pour les finances de
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l'Etat. Le projet de loi de finances pour 2026 prévoit de renforcer ces incitations : le plafond du dipositif dit
"Coluche" pour les dons aux structures d'aide aux plus démunis est ainsi doublé, passant de 1000€ à 2000€. 
Au total, la revue des dépenses réalisées en 2025 par les inspections générales des finances et de l'éducation,
du sport et de la recherche, a mis en évidence que les dépenses de l'État s'élèvent à 27,4 Mds€, soit 51 % du
soutien public en faveur des associations et 3,25 % du budget de l'ensemble des départements ministériels. Les
moyens du ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative dédiés à la vie associative sont
stabilisés en 2026 : 48 M€ pour le Fonds de développement de la vie associative (FDVA), 37 M€ pour le Fonds
de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire (FONJEP), et 7 M€ pour le Guid'Asso. Le service
civique bénéficie en 2026 de 495 M€ permettant de maintenir un objectif de 135 000 missions comme en 2025. 
Par ailleurs, l'État co-construit avec les associations bénéficiaires le réseau d'acteurs de l'accompagnement
Guid'Asso pour les accompagner au plus près de leurs besoins dans les territoires. Il réunit aussi régulièrement
l'ensemble des autorités publiques et des organismes soutenant financièrement le secteur pour organiser les
mesures de sauvetage des associations le plus en difficulté avant l'ouverture des procédures collectives. Un
comité interministériel à la vie associative se réunira désormais chaque semestre pour faire notamment le point
sur les avancées des travaux en matière de financement. Enfin, la réforme du soutien de la formation des
dirigeants bénévoles Certif'Asso entre en application avec la campagne du fonds de développement de la vie
associative 2026 pour sécuriser le bon fonctionnement des associations.
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